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RAPPORT DL LA MXS61019 ISBlVmE PA6 LE 66CBSSTAlR6 G6lUSEAL POUR E11QuFpER 
SUR LE6 ALLEGATIONS COWtEUAHT L'BWLOI D'A.W66 C6IMIQTJ66 DAHS LE 

CONFLIT BNl'RB LA EEPUBLIQUlS ISLAMIQW6 D'IRAH ST L'IRAQ 

l. C'ert av0c use préoccupation et une anxiété profonde* qua Ie Secrétaire 
général doit è aouvesu faire savoir au Cosseil &a sécurité que des armes chimiques 
continuent b’Ctr8 utilis/es dans le conflit qui oppose 18 R6publique islamique 
d*Itsn et l*Irsq. ks dmn spécislistes in6iqsent es effet Usais leur lettre 
a'onvof ac aasq4qmt le rapport cb)oiat sur l'snqbs sn frss qw t nOLp continus 
d'employet dss sssus chîmiqws de fsços intmsivs coatre 108 fotcsc itanfenws”, en 
violation des biqpositions dtr kotocolo ssacernsnt la ptohibitioa B'smploi h la 
qusrrs da qss aspbysiauts, toxique8 ou similaires et de myess bactirioloqiqusr, 
riqné i Gen&re 18 17 fufn 1929 et qus : wl'm?igloi des axRss cbimiquer dans le 
prbsent eontlit s'e6t intemmifi~ et tmt devenu plus fr6qseatw. 

2. La Sscrétaire qédral 8 a6ji o- dsr aisrions pour eaqoêter sur le8 
sll4qations coacornsnt l*emploi &*ums chimîquss dass ce conflft en inas 1984, 
avril 1985, fktrier-asrs 1996, avril4 1987 et ea a8rs-8vril de cette ade 21. 
Les circonstmwes dsss lesquelles se sont d6roult5ss les trois pramfirss risrions 
ont été risuder durs 18 nota du 9ecrékirs g/s&rsl sur le r8pport do 1906 a/. 

3. Comptu tesu des conclus~oss des trois berai~res rissioos U*enqu?to, le Conseil 
de sicurit& a adoptd i l'unasimit0, le 9 mai 1998, sa risolution 612 (1988), pst 
lsquslle il a affirmé qu'il faut b'ur9eace respecter strictement le Protocole signé 
b Genève en 1925, condam& énergiquement 1s poursuite de l'emploi d'armes chimiques 
dsns le conflit entre 1'Xras et l'Iraq en violation des obliqstionr découlant du 
Protocole de Geaàve, compté que les clous parties r'sbstiendront à l'avenir 
U'employer des armes chimiques, conformksnt sus obliqatioas que leur impose le 
Protocole, invité tous les Etats à continuer d'applfquer ou à établir un contrôle 
rigoureux de l'exportation vers les parties au conflit de produits chimiques 
servant ir la production d’armes chimiques, dic3dé de rester saisi de la question et 
s'est déclaré résolu à suivre l'application de la présente résolution. 

4. Le 19 mai 1988, l'Iran a accusé l'Iraq d'avoir à nouveau utilise des armes 
chimiques les 37 et 18 mai dans son attaque contre plusieurs villages iraniens 51. 
Dans cette lettre, l'Iran a déclaré que ce8 incidents illustraient b nouveau 
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"les conséquences désastreuses de la non-imposition par la communauté internationale 
de mesures punitive6 et préventive6 efficaces". Il a demandé qu'une mission des 
Nations Unies soit envoyée pour enquêter sur cette question. 11 a également 
déclaré que le Conseil de 6icurité, conformément au paragraphe 5 de sa 
résolution 612 (1988), a le devoir de prendre de6 mesure6 préventives et punitives 
efficaces. Dans une lettre datée du 25 mai 1988 41, l'Iran a transmis de nouveaux 
renseignement6 au sujet de ces attaques présUmées. 

5. Le Secrétaire général a jugé approprié d'obtenir les vues de6 membre6 du 
Conseil de sécurité au sujet de la démarche précitée de la République islamique 
d'Iran, compte tenu du fait que le Conseil avait adopté la résolution 612 (1988) 
sur la base du rapport de la mission envoyée par le Secrétaire général en Iran et 
en Iraq en mars-avril 1988 51. 

6. Le 16 juin 1988, l'Iran a adressé une lettre dans laquelle il a demandé à 
nouveau d’envoyer une niorion pour enqu&er sur leo allégations qu'il avait faites 
en mai et réaffirmé que le Conoeil de oécutité, aux terme8 du paragraphe 5 de oa 
rcioolution 012 (19881, a 1s devoir de prendre deo mesure6 concrètes pour appliquer 
cette rétolution. Dans de nouvelle6 lettre8 datéeo des 16 et 17 juin 1988 21, 
l'Iran a indiqud qua doo a-6 chfriquao avaient encore étd anployéeo le 14 juin 
contre de0 villaqer iranions. 

7. La 17 juia 1988, le Prioidant du Coaoail de oécurité a informé le Socdtairo 
qéairal qw Léa mmbsau du Conmil & mkuitb, bien que riaffinrrat i l'uamirit& 
leur coad&mation de l'utilioation *e Orme8 cbiaiqatw duur la conflit, 
cowM&raieat quo 10 Conroil xba pouvait pu agir our la baoe d'alfégatioa8 Qnaaant 
d'uao partie et qu'il lui était iadispanoable, poua ce faifa, 0a 8iopooor d'uaa 
coafirtaation iadépwdante at tacbaiqw & l'accusation. Leo mwbtar du Conseil ont 
dmaad6 au Socrhaira giaéraf da coscourir i obtenir catto eoafirmation. 

8. C-ta tenu Ua la pooitioa dor m8mbfo6 du Conseil do oicuritd, 30 Sacrt6tairo 
glédral a dicidi 6’aavoyer une miroion en Xtan en vue d'ouqukor 8ur le8 
aMqation0 loo plu0 ricoatar 89 eo paye coacerwat l'utilisation d'arme0 
chimiquoo. Conformément à la diopooition énoncée Uane l'échaaqa de lettres auquol 
le Préoident bu Conoeil de okurfté ot le Socrkaire &&a1 ont procédé en 
avril-mai 1985, le Socriitaîre ghhal a 6omaadé aw trois opécialfoteo qui avafont 
réolioé les osquheo précédonteo d'effectuer cotte aiorioat il s'agit de M. Ouotav 
Anderooon (Suède), du docteur Manuel Dcnnfnquet (Lopaqne) et du colonel Ulrich 
Imobersteg (Suisse). Le8 aombror de la miooion étaient prêts à oe rendre en Iraa 
lorsque, le 22 juin, le Couvernemeat iranien a fait oavoir au Secrétariat qu'il 
n'était pao en mesure d'accueillir la mission peur l'instant porte qu'il ne pouvait 
pas en qarantir la sécurité. 

9. Le 25 juin, le Secretariat a été informé que le Gouvernement iranien était 
disposé à recevoir la mission. Le6 trois spécialites précités ont été 
immédiatement pressentis. Le docteur Vominguez était en mesure de participer à la 
mission aux nouvelles dates fixées, mais les deux autres spécialistes n'ont pas pu 
annuler de6 engagements antérieurs. Dan6 ces CirCOn6tanCeS, M. Andersson et le 
colonel Imobersteg ont. été priés de désigner leur suppléant et M. Andersson a pu 
désigner 6011 collègue, M. Erik Dahlgren. 
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10. La IRiSSiOn était dOlX COlQ?OSi9 dOC &NU SpiCialit96 Ci-apré : 

M. trick Dahlgren 
Chef adjoint du Département de la dhfen6e NEC 
Inrtitut national de recherche pour la défense 
Vmea (Suède) 

Dr Wanuel Uomingue6 
Colonel du Service de ranté militaire et spécialirta de la traumatologie 

des arme6 nucléaires, biologique6 et chimique6 
Proferreut de médecine préventive 
Uaiver6idad Ccnnplutenre de l4adtid 
Madrid ftrpagne) 

M. Vfcente Berarategui, Directeur du D6patte6ient de8 affaires de dirarmament du 
Secrhariat de lV#U, a accmpagaé le8 rpécialiotes afin de coordonnet leur6 
travaux et d'mmurer la liaison avec le Gouvernement de la République irlmnique 
d'Iran. Le6 6pécîalf8ter ont soumis leur tappott conjoint au Sectitaite général le 
8 juillet 1988. 

11. Le Sect&aire g6oital tient 0 consigner 6a profond0 6ati8factio5 pour le 
4évowsust et l'efffcacitd oxerrplaiter boot le8 mdrtsr de la rirrioa ont fait 
pteuve, biea qu’île aient maaqud do traqaa ot h roaaoutce8 et qu'il8 eient ou b 
&qit &M WI CodlitfoM at&u8 et Muvt6nt d!lBEqMMM. 11 tMutcie bg8lmnt las 
Umvormmontrr erpagnol, ru&&8 et euîr~e dgawfr bfor voulu mettre h la 
bi8m8itiO8 (k f'm 108 6erViCe6 80 Ce8 6CieatifiqW8 éSliMatf!i Ot hUt8 
imtallatioar 48 labor8toirer. 

12. Le Searkair16 gidral prend aCte de l*opin&on de8 8péci~irtM, relon laqwlle 
ail pourrait 8’a+er dcerrait* da thmnipcpr 280 6&aniame8 be v&rific8tfoo do 
~'9SiplOi d'&WMtB Chid$UM PUW 1.6 é@Sip6 -8 RShtiOM uUi.8 bU# 18 prb80lIt 
eorrllit 8th d*amurer 18 prhonc8 Wesporte on t 8 voulu 8ur le lieu &œr 
8tt-8 pr&816&Bln. A cet égard, il 8 l'imtODtiOn de f8ire en rorte que, ri le 
Wsoin 8.011 tairait nalhaureurmemt wmtîr, le Cono8il d8 rbaritc) roit dûwnt 
ioform) de tout fait nouveau qui pouttait 1'8idot i **acquitter 48 6e8 
iO8wXh8abilitd6 au6 terme6 du p8raqt8pbe 5 d. 18 ti8olutiOa 612 (1989). 

13. tn transmettant le rapport 4% la nirrion d8 epicialiste6 joint en annexe È la 
pthnte note au Conreil de ricurith, le Secritaite général ne peut qu'exprher 8e6 
profsndr regret6 devant le6 eonclu8ionr de la mission, suivant lecquelleo des ames 
cbfriqurs continueat d’être utflioéet coatre des forces et des positions 
iranienner. Il souocrft pleiaemeat à la concfu8ion de6 spécialistes selon laquelle 
6i cette tendance 6e poutsuit - c'est-i-dire ri l'mploi d'armes chimiques 
u'iatenrifie et devient plu6 fréquent - il pourrait en résulter de6 conséquences 
encore plus grave6 que celle6 que l'on connaît déjé. Les rioques inhérents au 
recouts accru à ces arme6 de destructicn massive, en violation du Protocole de 
Genève et malg& les conclusion6 répétées des différente6 missions d'enquête 
indépendantes des Nations Unies et de nombreux appels, constituent une éventualité 
redoutable qui doit être pleinement envisagée par tous les intéressés et par la 
cmUnaUt6 internationale dan6 son enSemble. 

/  I  .  .  
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14. Le Secrétaire général juge particulièrement préoccupant que, quelques semaines 
seulement après que le Conseil eut adopté la résolution 612 (1968) à l'unanimité, 
il soit obligé de lui sownettre un rapport qui signale manifestement des activité6 
menée6 en violation de cette résolution. Le Conseil de sécurité tirera sans nul 
doute les conclusions qui s’imposent de8 constatations du présent rapport. 

15. Dans le même temps, le Secrétaire général ne eoulignere jamais a8882 
vigoureusement, ce qu'il a déjà fait oanu relâche, que ton objectif essentiel est 
de voir ce conflit prolongé r'achever dan8 ler meilleurs ciélais. ta résolution 
598 (1987) du Conreil de sécurité constitue la bare d'un kèglemant global, durable 
et honorable, qui restaurerait la paix avz peuples d'Iran et d'Iraq et la stabilité 
dans la région. Eu 6gard aux fait8 nouveaux, cette poasibil)té est plus proche que 
jmaie et le Secrétaire gédral est diteminé à.oeuvrer vigourswement en ce sens, 
en étroite consultation avec le Coneeil de récurfté. Xl prie inrt-ont les 
Gouvetnwt8ntr iranien et ir8quien de répoanke à 8es initiatives avec une 
ditermiaatlon renforcée. 

Ad&1 
Ai 8/164331 S/l7127 ot Md.11 Wl7911 et Cor+.1 et Ad&1 et 2; S/l8!52 et 

et W19823 et Corr.1 et M&l. 

21 8/17911. 

21 Voir W19892. 

51 8019923 l t Corr.1 et ABb.1. 

68 A/43/410-Wl9942. 

Il/ si19943 et w19940. 
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LETTRE D'ENVOI 

Genève, le 8 juillet 1988 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur de vous soumettre ci-joint notre rapport sui l'enquête 
que vou6 nou6 avec demandé d'effectuer au sujet de6 allégation6 que la République 
islamique d'Iran continue d'émettre concernant l'emploi d'arme6 chimique6 dan6 le 
conflit entre ce pays et l'Iraq. 

Aux fins de cette enquête, ~OUI ~006 séjourné dans la République fslamiqut 
d’Iran du ler au 5 juillet 1988 en vus de déterminer, dans la mesure du possible, 
si des anneS chimique6 avaient effectivement été employées et, 'lans l'affirmative, 
lesquelles, en quelle6 qUantite et dans quelle6 circonstances. 

Notre rapport tient compte des rapports des missions entreprises à votre 
demande en 1984, 1985, 1986, 1987 et au début de cette amhe. Ces rapports 
contenaient des renscignsments Utiles pour la présente enquêta. 

Nous avons te profond regret de devoir dire que, d’après les élém6nts du 
preuve que sous avons rhmis lors de la prirent6 niorion et ulgré les epp6ls 
réîtéris des Nations Uaies, on continue d'6tmployer d68 mm60 cbimiqusr de façon 
int6nsive contre les forces iranfenws. Comm l’ont souligné d666 leur6 rapports 
le6 missi qui se sent rendue6 p&&d6m6mt en ~épubliqw islsmîque d’Iran, le 
fBft que de ttbll8S ame COOtinUfmt d'être utilisée6 d~6 le Conflit aCtu01 8CCtOît 

la risque de leur emploi dans de8 conflits futurs. Xl ressort aurai clafrsmsmt des 
ilbats de preuve accwsul&s que l'gploi d*ermes CbhiqUs6 durs le prisent conflit 
6'est inteasifié et est devenu plus fréquent. Si cette tandaaco se pourruit, il 
pourrait an risulter d66 coasiquenceo encore plus qravro que celle6 que 1.015 
connaît déjà. 

t'utilisatoo d'ypétite (gao maatarde) a de ~ouvew été confirmée tant. per les 
~alyres médicales que chîmiquus. 06 a dgalmsent pu détermfner les produits de 
dégradation et impuretés contenu6 dans cet agent. 

tn ce qui concerne l’allégation selon laquelle des gaz neurotoriqueo et du 
cyanure auraient 6th utilisés dan6 16 conflit, si les effets de composés 
organophospharés toxiques ont été confirmés par l’eaamsn clinique de certains 
patients, l’utilisation de gat neurotoxiques ou de cyanure ne l'a pes été par des 
analyses chimiques sur le terrain, du fait sans aucun doute de leur disparition 
rapide. Il pourrait donc s’avérer nécessaire de réexaminer les rnkanismas de 
vérification de l'emploi d'armes chimiques par les équipe8 des Nations Unies afin 
d'assurer la presence d*SxpertS en temps voulu sur le lieu de6 attaques pr&nnées. 

Au cours de notre mission, nous avons bénéficié de l'appui d'un grand nombre 
d'organisation6 et de particuliers. Nous tenons notamment à exprimer notre 
gratitude au Gouvernement de la République islamique d’Iran pour la coopération et 
l'a66istance qu'ils nous ont aCCOrdéeS dans l'accomplissement de notre tâche. 

/ . . . 
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Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude aux laboratoires désignés par 
les Nations Unies bn Suisse et en Suède, qui nous ont apporté une aide efficace 
concernant les aspects techniques de notre mission. 

Nous remercions également M. Vicente Berasategui, Directeur au Secrétariat de 
l’.nW, qui nous a accompagné en République islamique d'Iran et nous a aidés à 
établir le présent rapport, de sa coopération et de ses conseils. 

Nous tenons, Monsieur le Secrétaire général, à vous exprimer notre gratitude 
pour la confiance que vous nous ave6 témoignée et vous prions d’agréer leu 
assurances de notre très haute considération. 

t-1 Erik DAHLGBEN Manuel D(3HINWEZ CABYXMA 

/ . . . 
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1. MANDAT 

1. Le Secrétaire général a décidé, pour faire 6UitC aux enquête6 menée6 en 1984, 
1985, 1986, 1987 et au début de 1988, d'envoyer une mission en République islamique 
d'Iran afin d'enquêter 6ur le6 allégations formulées par le Gouvernement irenien 
concernant l'emploi d‘arme6 chimique6 par les force6 iraquiennes dan6 le conflit 
entre ce pays et l'Iraq. Il a demandé à la mission de déterminer, dans la mesure 
du possible, Si de telles arme6 avaient effectivement été utilisée6 et, dan6 
l'affirmative, de quel type d’armes il s'agissait, quelle avait été l’ampleur de 
leur utili6atiOn et dan6 quelle6 circonstances elles avaient été employées. Un 
haut fonctionnaire de I'Organioation de6 Ration6 Unie6 a accompagne la mission pour 
coordonner ses travaux et zwsurer la liaison avec le Gouvernement de 1s République 
islamique d’Iran. 

II. DOCUMENTS ETUDIES 

2. Avant d’établir le présent rapport, nous avons examiné les documents des 
Nations Unies suivant6 : 

a) Rapport des spécialistes désignés par le Secrétaire génital pour enquêter 
sur les allégations de la République islamique d’Iran concernant l’utilisation 
d’armss chimiques (26 mare 1984) a/; 

b) Lettre datée du 17 avril 1965, adrersée au Prérid8nt du Conseil de 
skuriti par 10 Secrétaire géaétal (coaceraant Ier exmnnr ti8fCaUS offectu&o un 
avril 1983) b/r 

cl Rapport de la niesîon envoyée par le 88critafro géaéraf pour efkquêter mat 
le8 8ll&gatiOZWI COaC8tD8Dt 1'UtiliSatiOn d'8m8# ChfrniqU88 dam 18 CO#Iflit ratro la 
R/publique ieleuuique d’Iran et l’Iraq (12 mare 1966) ~11; 

8) Rappoit de la misaion envoyée par le Secrétaire géak81 pour eaqu&.er sur 
leo 8llégetions concernant l*utilisatfoa d’armes cbimiquus danr 18 conflit entre la 
Républfque itlmRiqu8 d'lraa et l'fraq (8 rai 1987) d/: 

0) Rapport de la mission envoyée par le Secrétaire qéaéral pour enquêter mit 
les allégations concernant l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit entre la 
République islamique d'Iran et l'Iraq (25 avril 196B) B/$ 

f) Lettres concernant l’utilisation d’armes chimiques, adressées au 
Secrétaire général par le Gouvernement de la République ielanique d’Iran après la 
publication du rapport du 25 avril 1988 f/t 

9) Lettres concernant l'utilisation d'arme6 chimiques, adressées au 
Secrétaire général par le Gouvernement iraquien après la publication du rapport du 
25 avril 1988 g/; 

h) Résolution 612 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 9 mai 1988. 

3. Au cour6 de l'élaboration du rapport, nous nous sommes également reportés au 
Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou simi laires, et de moyen6 bartériologiques, signé à Genève le 
17 juin 1925 _h/. 

/  I  I  .  
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III. METHODES UTILISEES 

4. ?our mener à bien notre tâche, nous avons utilisé différentes méthodes, selon 
les besoins : 

8) Entretien6 avec des membres du Gouvernement a Téhéran, afin d'obtenir des 
renseignement6 sur l'emploi présumé d'arme6 chimiques, et avec le docteur Foroutan, 
Directeur de 1'Asrociation médicale pour les victimes de la guerre chimique, et le 
docteur Mirtai, de la même association; 

b) Visite de la zone des combats, à une quarsntaint de kilomètre6 au 
tu&-OU8St de Ahwat, afin d'examiner les élément6 de preuve d'attaques présumées à 
l'aras chimique et de pr&levtr dtt échantillons aux fins d'analyse chimique dans 
dtr laboratoire8 6péciafi6étt 

Cl E%meri Clinique d'un Certain nombre d8 patient6 qui aUraient 6th exposés 
h des agent6 chimique6 et interrOgatOire de ces dtrnitrs, completét par Us8 expojés 
de tpécialitte+ médicaux. Le6 exwnent cliniqu86 Ont 6th 8fftCtUet dans dtt 

hôpitaux de 8akhtare.n et Ahwat où leo patient6 avalunt été évacuét. 

5. Il convient de faire obowver que dam l’inte~v~llt antre les attaques 
prisuah et notre mtivde effective sur les lieux pour prilwer 8eo /chaatilloas à 
de8 fin* d'almlyre chimique, le6 aqentr chimiques s’étaient digre&r et évaporés. 
Afia dm faciliter cette analyf~o, il iqorte d*offectuor 18s pr~l&veaaeWt auroi 
rapidement que possible. 

6. La prhwnte rrîsrion a utiliri le t&e type de natiriel pour le prMtvemeat 
d*ichamtilloao, la bitection et 1s protection que les missions antirieures (voir 
rapport 40 1966) ~1. elle a notamitent utilisé l'inetrmmt de ditection d'agents 
chimiques, eaployd-pour la première foi8 en 1966. 

7. L’iguipe a paso6 quatre jour8 an Iran - un jour de plut que privu en raisors 
d*une annulation Ue tous les vols au départ de Téh6ran (pour 10 chronologie des 
activités, voir appendice 1). A Téhéran, nous nout sormnes rendus au Minist&re dtt 
affaires étranghres pour nous eatreteair avec le Ministre adjoint des affairer 
internationales, 8S. Lavastani. Pendant toute la durét de notre mitsion, nous avon6 
4té accompagnés et si866 par de6 représtatanto du Mnittère des affaire6 
étrangèrts. A flalchtaran et Ahwaz, nous avons égalemtnt entendu des txpoo&t des 
autorités localer. 

8. Lorsque nous nous sotunes rendus dans la zone de6 combats, sur le lieu de 
l'attaque pritumée & l'arme chimique, les autorités militaires localts nous ont 
fourni dos équipement6 de protection appropriés. Les conditions météorologiques, 
avec des temperatures de 48 à 50 OC, favorisaient une évaporation et une 
dégradation rapides des agents chimiques; cela a rendu notre mission plus difficile 
et souligne la nécessité d'effectuer des inspections aussitht après les attaques 
présumées. 

/ . . . 
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IV. ASPECTS MEDICAUX 

# , 
A. Lnformations d'ordre Pensral 

9. Le6 patients evec lesquels les membres de la mission se sont entretenus ont 
déclaré avoir été exposés aux effets d'arme6 chimiques dans deux secteurs. Les 
20 patients examiné6 à l'hôpital "Khatam" d’Ahraz ont déclaré avoir été exposés aux 
effet6 de bombes larguée6 à proximité de Hamid, au sud-ouest d'Ahwaz, ainsi qu'aux 
tir6 d'artillerie et aux attaques aériennes à Xoushk et sur les îles Hajnoun, le 
25 juin 1988. 

10. Selon ces patients ct d'après les rapport6 établis par les midecino dec 
hôpitaux visitée et le chef du Service médical de la région militaire d'AhWac, 
2 000 personnec auraient été tOUchéO6 sur les îles Majaoun. Cor 510s ce trouvent 
dam des régions marécageuses qui avaient éts précédemment prises par les fOrCOs 
iraniennes. Deuc patients ceulemeat appartenant à ce groupe ont pu être examinés 
par des médecins, lec autres étant tombés aux mains des forces enncmiec ou ayant 
été évacuée vefc d'autres hôpitaux et. n'ayant pu, faute de temps, être rencontrés 
par lec membres da la niccion. Les personnes touchées et 106 médecins ayant établi 
des rapports ont bectaré que l’attaque avait été lancée par l’Iraq. 

11. k chef du Service médical de la rhioa a déclaré on outre que la 25 juin 
entre 3 beurec et 5 beurec, les forces iraquiennes avaient lancé une attaque 
18888iVO qui 8V8ft CWld Q8t &eS tir6 d’obus chhf@iqWS et dut& OBVitOB &UZ 

baures. Par le cuite, des avions et des héIicoptàree étaient égalccccnt 
intetveRu6. Seforr la miime aourca, le front avait été attaqué au moymo 80 cyumre 
et 40 campomée organopborpbor68. kr unités logistiques, ler pocrtae de 
cœmd8mtmt et les rirervor avaient également été attaqués au gas caout8tbo. 
Quatre ceRtr@S rbdfC8ur d’Ur98BCe et UB hôpital de la SOne WdQBt ét& attU&S SU% 

ormes cbimiqwer, mais, grOce ~US mecurec de protection adoptder, l’attaque n’avait 
fait aucune victime. Le chef du Service ddfcal a est%&, tout came d’autres 
perronaber prbente8, quo le recoure au gas neurotorique étsit limité au front, ces 
effets ce bicripant rapidement et facilitant l’avance des troupe8 d’attaque. Pas 
aillourc, a-t-il déclaré, le 96% moutarde était utilisé contre fer arrière8, 8 
proximité de Bmcfd, pour perturber les contre-attaques éventuelles en raison de ces 
effets durables cur les troupes, le matériel et l’environnement. Il a déclaré que, 
dans la eone de Xamid, il y avait eu SO victimes, dont bouc étaient décédée8 au 
ler juillet. 

12. Les 22 patients excmiaéc 0 l'hôpital “22 Bahmann" de Bakhtarsa ont déclari 
qu'ils faisaient partie du groupe de perconnes exposées à des agents chimiques lors 
de6 attaque6 qui avaient eu lieu dans le secteur septentrional entre le 27 et le 
30 juin 1988. Shakheshmiran avait été attaque le 2? juin, Khormal avait essuyé des 
tirs d'artillerie le 30 juin (il s'agit de deux régions montagneuse6 à proximité de 
Halabja (Iraq) qui, a l'époque, étaient occupées par les forces iraniennes), des 
obus et des bombes larguées d'hélicopteres étant tombés sur Sheikh Saleh (Iran) le6 

27 et 28 juin. 

/ , . . 
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* . 
B. sts d'~rdte me- 

13. Le médecin spécialiste a fondé son enquête sur les entrevues qu'il a eues avec 
42 patients qui auraient été victimes d'agents chimiques toxiques et sur l'examen 
clinique de ces patients. Vingt-deux d'entre eux ont été examinés à l'hôpital 
"22 Bahmann" de Bakhtaran, le ler juillet 1988, et 20 autres à l'hopital "Rhatam" 
d'Ahwaz, le 2 juillet 1988. Quatre de6 patients avec lesquels le médecin s'est 
entretenu à Bakhtaran étaient des Iraquiens servant dans le6 forces iraniennes. 

14. Le6 22 patients examinés à l'hôpital "22 Bahmaan” ont été choisis au hasard 
parmi un total de 56 personnes qui avaient déclaré avoir été exposées à de6 agents 
chimiques toxique6 et étaient toute6 hospitalisée6 dans un6 grande salle située au 
rtt-de-chau66ie du bâtiment, 

15. Le: 20 patient6 que le médecin a rencontrér 16 2 juillet 1988 à l'hôpital 
"Khatam" d*Ahwat auraient tour été expo6ée g des attaque6 chimiquer le 
23 juin 1988. D’6prè6 le6 rtnseignu6eatr COImWniqUé6 aux motnbre8 de la mirrioa, 
il6 venaient de Itoushk, de Majnoun et, pour la plupart, de6 environs de Hamid, 
diotrict situé i une quaraataiae de kilon&treo au sud-oueet d'Ahwae. 

16. Trento-guatte autre6 patient6 ont ~al~O~t 6Ubi un bref oxemen à l'hôpital 
"22 Bahmann*' de Sakhtaraa. 

17. En outre, 166 C8d#kVtQ8 d0 dOU% POttOSSt6 qui Wd*Bt &ti traftthi b f’hapit81 
wKhatam" d’Ahwa6 et 22 autres Cadavre6 conservir dans des Co~ton6 ftiqotiffqwr ont 
iti excrrniaér à la morgue de Merdj Syedo-Shohada (faubourgs &‘Ahwar) où il y avait 
deux autre8 c#rionr frigorifique6 contenant au total 64 c8Uavrrr dan6 de6 
cercueflr, gui e'ont pas été inrpectis. 

18. ko emmen6 nidicaux décrit* dur8 le préoent rapport ont ité effectud6 en 
personne per le m&ecin rpécialfrte attaché & la mi86iOn. L'interrogation th 
patient6 par l'intermédiaire d'un interprète a permir de recueillit de6 
renoeigneiwnt6 6ur leur6 aotécdde~t6 cliniques, leur ne61 ut leur &gœ, le lieu et Ia 
date de l'attaque prérumée et le6 prmierr symptôme6 gui la6 avaient meair b 
penser qu'ils avaient été exposés à des agent6 chinaique6. Il ce peut qu'il y ait 
de légères erreur6 ou de6 incohérences dan6 l'orthographe de6 acm6 de personnes et 
de lieux, ce6 dernier6 variant oouveot selon le6 Carte6 utiliréeu. Il se peut 
également qu'il y ait de légères erreurs en ce gui concerne le6 date6 auxquelle 
le6 attaque6 auraient eu lieu, étant donné que les patiento, en rairon de leur état 
mental, du temps écoulé depuis l'attaque et de la n&zessité Ut passer du calendrier 
mueulman au calendrier grégorien, n'ont pas toujours fourni des renseignements 
précis. 

19. La plupart des Victimes étaient des soldat6 de sexe masculin, âgé6 de 18 
8 48 ans. la plupart ayant une vingtaine d'années (24 ans en moyenne), qui avaient 
eté exposés aux effets des agents chimiques contenus dans les obus d'artillerie ou 
bombes qui avaient explosé au sol à une distance de 4 à 800 mètres de6 intéressés. 
Soixante-dix-sept. pour cent d'entre eux portaient un masque à gaz. 

/ . . * 
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20. Deux types au moins d’agent avaient été utilisés. Un s tait un vésicant qui, 
comme dans le cas des missions précédentes et selon les résultats des analyses 
effectuées, était de l’ypérite ou gaz moutarde. L’autre était un composé 

organophosphoré. 

21. Trente-six des patients examinés manifestaient des symptomes de l’exposition à 
l’ypérite. (Voir annexe III, antécédents des cas Nos 4, 8 à 40, 43 et 44.1 
Trente-quatre eutres patients hospitalisés à l’hôpital “22 Bahmann” de Bakhtaran 
auraient également été exposés 8 l’ypérite. Ils n’ont été examinés que brièvement, 
mais de façon adéquate puisque l’ypérite est un agent qui laisse des lésions 
cutanées caractéristiques facilement identifiables et qu’un examen approfondi n’est 
pas nécessaire. 

22. L'aspect des lésions différait selon le temps qui s'était écoulé entre 
l'attaque et l'examen. La plupart des patients ont 4th examinés un certain temps 
après que l'attaque avait eu lieu. 

23. Après un hpS de temps, allant d'une minute à huit heur66 (en moyenne 1 heure 
44 minutes), l'ypérite produit de6 symptômes marqué6 chez la personne exposée à 
l’agent chimique. Ch86 les victime6 qui ne portaient pas de marque à gaz le laps 
de trmps était plu6 court : une h6ure à 20 minutes. Dan6 deux ca6 - Nos 22 et 34 - 
le6 pati6ntr avaient mi6 leur ma6que i gar; parce qu'il6 avaient conrtaté 806 rignes 
b*einpoioonnemeat aprèr 10 et 3 minutes respectivement. Parmi le6 peroonnes 
protigéer par un marque i qat, le8 ptecnierr 6yrptâm86 étaient apparu6 après 
1 heure 5 minute8 a huit heures, en moyenne aprir 3 heur86 25 minutes. 

24. Les prmderr symptômes étaient les suivant6 t reasation de br-Jure aus yeux et 
6ur diverrer parties du corps, irritation de la conjonctive, photophobie et 
vomiss6#68nt6* Ceux-ci etaient suivis d'un éryth&U¶ ju6qu'à c8 que la psau devienne 
violette et de6 véoicules, de tlfmenoion6 diver8e8 - cwtainer très grandes - 
apparatsrent. Aprèr quelque6 jours, ces vésicules, qui étaient réparées le6 unes 
des autre6 8t étaient r6mplier de liquide, crevaient et laisraient écouler un 
liquide de couleur ambrée, exposant une léeion teroemblant à celle que laisre une 
brûlure du deuxième degré. 

25, Le reste ds la peau non couvert d'ampoules devenait plus foncé, parfois noir, 
la pigmentation étant encore plu6 prononcée aux aisselles et à l'aine. Parmi les 
patients examinés à l'occasion de la mission, la pigmentation n'était pas aussi 
prononcée et était moins répandue que chez le6 patients examinés lors de missions 
précédentes. Par suite de 1'sXposition à i'yperite, le6 cadavre6 eXamin& étaient 
extrêmement foncés, en particulier le visage et d’importantes parties du corps. La 
pigmentation, l’oedème et l’ulcération des aisselles, de l’aine et des organes 
génitaux étaient, dan6 l’ensemble, moins intenses que dans les cas observés 
précédemment et, partant, moins irritables. 

26. Chez la plupart des patients, 1? visage avait été protégé par un masque à gaz 
et n’avait donc pas été atteint, bien ~ylre les rorijonctivb;, qui sont tr&s 
sensibles, aient 6t.é exposées dans la pluya~-t des cas. c ’ est. pou1 c.et te mPw 

raison gi!e 1’011 i( of?serv& tr&s p?‘~ de !‘as rj? l&Si!JIl des voies *eSpi1~~3t.~JiIf’::. 
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27. Atteint de la leucocytose, un patient avait contracté une leucopénie et, 
lorsque son sang a été analysé trois heures après son décès, tous les globule6 
blancs avaient dispar-us. 

28. Un autre groupe de patients se composait de huit personnes (cas Nos 1, 2, 3, 
5, 6, 7, 41 et 42). Quelques minutes après l'explosion de la bombe ou de l'obus, 
ils ont manifesté les symptômes des effets de l'explosion sur le système nerveux, 
en particulier myosis, vue troublée, larmoiements, nausée, vomissements, 
incontinence urinaire dans certains COS, oedème pulmonaire et bronchoepasmes 
causant de6 suffocation6 et de6 effet6 psychiques allant du ralentissement de 
l'activité mentale au coma profond. TOU6 Ce6 Symptôme6 Sont le6 Signe6 d'une 
intoxication par des agents inhibiteurs de l'encime d'acétylcho3inestéra68, qui 
provoque une accumulation d'acétylcholine dans le6 espaces fntereyaeptiquss du 
système nerveux central et pneumogastrique. 

29. L'agent en question est donc un composé organophosphoré, très probablement du 
type du tabun, déjà utilisé contre des civils et des militaires. L'examen des cas 
No@ 1, 2, 3, 41 et 42 a révélé d8S symptômes montrant clairement le type 
d*empoisonnement que Ietî pstieats avaient subi. Pour les cas Nos 5, 6 et 7, on n'a 
pu se servir que de leur6 antécédents, car l'eramen n'a révélé aucun symptôme, 
étant donné le temps qui s'était écoulé 6epui6 l'attaque. 

30, De même, il est tràs poSSfbl8 que les quatro soldats observéta à M8rdj 
dyedo-blhohada raient 6torts par le fait de caqos&m orqaamphosphor~ dans la mesut~ 
où ils n'avaient ni blessure6 externe6 ni lisions cutanb. En revanche, ils 
présentaient des contracture6 de6 pieds (hypere6tenrfon) ot des mata8 (poing serré) 
et la rigidité cadavérique était apparue tr&r rapîdonrsnt. VM terrtdve a cité 
faite de prélwer deo échantillons de sang de ces cadavre6 par cardiocentire, mais 
cela n'a par été porsfble en raison de leur état fiqé. 

31. L6r docteurs Poroutan et Mirtai, de l*As6ociatfoa 648icale pour les victimes 
de la guerre chimique, pensent que du gaz cyanhyckique a été utflioé à Xajnoun et 
fondent leur conclusion sur trois cas faisant apparaître de6 troubles 
respiratoires, une mydriase accompagnée d'une rigidité de la pupille, un état 
comateur , des rougeurs Sur le visage et des convulsions, la quérisoa sysat 6th 
obtenue dans l'un de ces ca6 après que l'on eut administré au patient du nitrite 8s 
sobium et du thiosulfate de sodium. médicament6 précisimeat destiné6 à traiter les 
empoisonnement6 au gaz cyanhydrique. Néanmoins, il n'a pas été pOSSibl8, commb 
antérieurement, de vérifier cette conclusion, étant donné qu'aucune des victime6 
n'avait pu être examinée. Le médecin SpéCiaiiSt8 ajoute cependant que, Chaque foi6 
qu’il a été fait état de l'utilisation de gaz cyanhydrique, de6 agents 
orgaaophosphorés ont toujours été utilisés en même temps, 8t il 8St pO6sibl8 que 19 
tabun, qui comprend une molécule contenant le groupe CN, se soit décomposé au 
moment de l'explosion de l'obus, entrainant les effets caractéristiques du gaz 
cysnhydrique. 

V. ASPECTS CMIMIQUES 

/ * . . 
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prélèvements est longue et nécessite l'application de technique6 particulières; 
c'est pourquoi on a donné la priorit6 aux autre6 échantillons. Le6 résultats n'en 
avaient pas été communiqués au moment de la parution du présent rapport. De6 
renseignements supplémentaires seront fourni6 sur cette analyse dès que possible. 

33. Dans l'après-midi dU Samedi 2 juillet, la mission s'est rendue dan6 un camp 
militaire à Hamid, a une quarantaine de kilomètres au sud-ouest d'Ahuax, dans la 
zone des combats. Le camp rurait fait l'objet d'une attaque aérienne a l'arme 
chimique (gaz moutarde) une semaine auparavant (voir également partie XV plus haut). 

34. Lorsque nous sommes arrivés au camp, on nous a montré quatre monticules de 
terre qui étaient censés recouvrir des bombes chimiques ayant explosé. Ces 
monticule8 avaient un diamètre d’environ 3 mètres et une hauteur approximative 
de 1 mètre. On nous a dit que du DS 2 avait servi à décontaminer les bombes, mais 

une inspection visuelle ainsi que l’odeur nous ont permis de conclure qu’une poudre 
décontaminante contenant du chlore était présente en faible quantité parmi les 
débris de bombe. 

35. Un gros casion a été utilisé pour mettre lot débris à jour. La surface des 
deblair et les fragments de ruaitions ont été contrôlés à l’aide du détecteur 
d’agents chimiques afin de faite apparaître la présence d’us agent chimique. 
Cependant, l’iastrment n’a ri6qi sur aucune de8 parties msilyoi88. Cela étBit 
probablement aû à la température élevée de l’endroit (environ 50 *Cl. Lors 
d'analyooe réalisions par la suite sur certains échaotillonr, toutefoim, le 
détecteur a révélé la préseoca d’un agent Ef. Sur cert&w sites, et notsmneat à 
proximité et à l’fatkieur d’un abris endatssaqé, rious avons pu noter une odeur 
raflant celle du pas moutarde et des produits de dégradation. 

36. Des ~chsntfllons de terre coatensnt des /clats d’obus et & petite frmp6nta 
de bombe oot été prélev&s puis envoyés i des laboratoires hautement spécialîs~s Ut 
Sui80 et de Suisse, pour analyse. 

37. Leo résultats des,8rr8lyses confirment clairsment la priscrme de 98s moutarde 
du type sulfure de bis (dichloro-éthyle) dans les échantillons prélevés au cmtp de 
HSSkid. On y a également trouvé les mêmes éléments secondaires que lors d’enquêter 
précédentes. Les résultats du Laboratoire AC de Suisse et ceus de l’Institut 
suédois de recherche pour la défense, qui sont analoques, figurent su% appendices V 
et VI. 

VI. QUESTIONS RELATIVES AUX MtNITICX4S 

38. Etant donné que les débris de bombe étaient recouverts de terre lors de notre 
arrivée, nous n’avons vu aucun cratère. Cependant, tous les fragments examinés ont 
été trouvés à un niveau proche de celui du sol environnant. 

39. Le diamètre de la plaque inférieure était d'environ 30 centimètres et 
l'enveloppe avait une épaisseur de 1,5 à 2 millimètres. La surface extérieure de 
l'enveloppe était recouverte d' t;ne peinture verdâtre et l'intérieur était en acier 
légèrement corrodé. 

/ . . . 
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40. Deux lourde6 plaque6 d’amarrage en acier, pourvue6 de tenons et servant à 
fixer la bombe à l’avion, ont été examinées. Elles comportaient également un 
bouchon de remplissage fileté d’environ 50 millimètre6 de diamètre. 

41. L’apparence extérieure des fragment6 de bombe récupérés dans la zone de Hamid 
indiquait qu’ils auraient pu provenir de munitione analogues aux type6 observés par 
les spécialiste6 lors des enquête6 de 1984, 1986 et 1987. 

VII. RESUME DES CONSTATATIC)HS 

42. A la demande trprtsst du Sacrétaire général, nous avons Séjourné en République 
islamique d’Iran du ler au 5 juillet 1988, afin cl’enquêttr 8ur l’emploi présumé 
d'armer chimiques dans le conflit antre ce pays et l’lreq. Notre départ clt Téhéran 
a été retarbé dt 24 heure8 tn raison de l'aanulation de tou8 le8 vols 
le lundi 4 juillet. 

43. L'expérience et le8 commî88ance8 accumulées, de même que le8 résultat8 
obtenus, au coure de8 cinq enquête8 antérieure8 sffectuéer en 1984, 1985, 1986, 
1987 et au debut de 1988 ont facilité la réalisation de 18 présentex onquôte. 

44. Nous avons vu der morts et der blaroés da~r les hôpitaux de Bakhtaraa at 
d~Alnfa+ et nous we88w rsmlus ~RDS la soflb dan camhatr au sud-owrt d*A&~80. 

45. Iwr rhumtons cama ruit les obrervetioar que ~OUI souhaiterionr formuler au 
6u)et de la présente 0Dquôte t 

d Nous avons pu déterminer ma8 aucun doute poc~ible qw, pend8at le moi8 
da juio 1988, dee rotdats iranionr ont 6ti ~~U/S ir l'ypkite (gDo moutarde). 
to@ 30 Victime8 qui ODt été UXWiDéUr pr&WDt8iaDt 18s SmtktW Car8Ctéri@tiqW~ 
de l'orporition à cet agent.. y comprir de8 l~oioru /rytMmateueer, un noirciaoafnent 

de la peau, des vériculer, des brûluror a~aloquar i ce1108 du deuxi&me degri et des 
lésioss r8rpfratofrer dans certain8 cas. Une lésion m6dullafre a été Ob8erVée sur 
un patient par la ruit8 déc6dét 

b) Sur 18 b48% de l'ex-D de deu8 patirats qui auraient été parni cou% 
l spo8ér à de8 agent8 Chimique8 lor8 de8 attaquts 8ur le6 4106 Mejnoun, et de 
rfn autres ptrronnso 6galOmnt mpOrées à Ghskhe8imiranr à prorimité de Halabja 
(Iraq), on ptut COXkClUre que de8 COmpO868 organopho8phoré8 Ont égaltmtat 6th 
utilisés: 

c) Le8 effets de ce8 agent8 sont analogue8 à ctux conotstés par le médecin 
spécialiste loro de missions antérieures, bitA que, pour les patients observés lors 
de la présente mission (pas nécessairement similaires à ceux qu' jt Subi6 toute6 
les victimes), ils aient été moins graves, peut-être 8x3 raison c .Ie meilleure 
protection: 

d) Les échantillon6 de fragments de bombe et de sol que nous avons prélevé6 
dans un camp milit.aire iranien situé au sud-ouest d’Aiwez ont été analysés par (IF?~ 
laboratoires suédois et suisse hautement spécialisés: il a été établi que ces 
échantillons contenaient de l’ypérite (gaz moutarde); 

/ . . . 
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e) L’examen de différentes parties de munition provenant du même endroit 
indique qu’elles proviennent de bombes similaires a celles examinées par les 
équipes envoyées en République islamique d’Iran en 1984, 1986 et 1987. 

VIII. CoNcLusIoNs 

46. Les conclusions de notre enquête sont les suivantes r 

8) Sur la base des examens cliniques que nous avons effectués en République 
islamique d’Iran, nous avons pu établir que des patients avaient été exposés à des 
armes chimiques; 

b) Les agents chimiqueo d'agrereion utilisé6 dano ces cas étaient de 
l’ypérite (gaz moutarde) et un agent inhibiteur de l~acétylcholinsstérase: 

cl bans le secteur d'HamiQ, au ru&ouest d'AhWa6, que nous avons inspecté, 
il rearort de l'anslyoe chimique de6 échantillons de sol et fragments d’armes que 
de8 armes chimiques Ont été utiliséa contre le8 position6 franienner. L'agent 
chimique présent était le gas moutarde (ypéritm)$ 

6) On peut conclure de l’esma dss fragmntm d’onna que der bœnboo 
anslogws é celles utilisbs en 2984, 1986 et 19&7 ont é nouvmu été utilisées 
coatr8 les forces iranienne8 sur le torritoito iranien, iobiquast leur emploi 
répété par les forc8s iraquieamesr 

6) S’il ae nous 8 pas ét& posefblo, 80 reisoa du tesbp8 et des re@8ources 
limités dont mous disporions, b’kabl0r 8wc pricirion l’mnpleur Ua l’emploi 
d’agmats & gwrrs chbniquss, 108 r/sultats 80 18 présrate missi00, be mêsto que 
cffus tir siissions antkieures, vionnont étayer la conclwion seloa laquelle cet 
emploi est devenu plus intrwe ot plu8 fréquent. 

/ . * . 
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CHRCNOLOGXE DES ACTIVITES 

Le6 membres de la miseion 68 ra6SOmblent à Londres (15 h 30) 

Départ de Londres (19 h 10) 

Arrivée à Téhéran (6 b 15) 

Entrevue avec M. Tabatabai, Directeur général des affaires politique6 
internationales au Minist&re des affaires étrangères (6 h 30 à 7 h 45) 

Départ pour Bakhtarsn (13 heures) 

txmn et fatertogatoire b patirnts â l’hôpftel “22 Bslsnaxd de Bakhtatea 
(15 h 30) 

tstour i Thhm (21 h 15) 

Départ peur Abu (VAa Qnidyd) (5 h 30) 

Déput pour Ahras (13 heuros) 

Arrivée à AIntas (13 b 45) 

trmn et intertog8toire de patients i l’hôpital Xhstsm 8’Abwat (15 heures) 

Visite de site8 se trou-mat 0 l’intirieur Ue la sone des combats dans le 
secteur de Hamid et exmen de débris d’srmss (16 h 30) 

Départ pour Téhéran (21 h 50) 

Arrivée à Tihiran (23 heures) 

Entretien, au Ministère des affaires ttrangères, avec M. Lavaasani, Ministre 
adjoint des affaires internationales (16 heure6) 

Présentation par de6 membre6 de la Société de6 femmes de la Rkpubliq~le 
islamique d'Iran (19 h 15) 

Diner de travail avec M. Tahatabai, Directeur gGriéiCl1 dps nffdirP6 piiiitiqt,es 
internationales (20 h 30) 

J<*r 
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Annulation. de tous les vols au départ de Téhéran 

Départ de Téhéran (9 h 30) 

~rrivéc b Genève via Frencfort (18 h 15) 

Etablimment du rapport. Xf~afon terminés. 

/ . . . 
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CARTE DES SECTEORS INSPECTES 

- Approximate loc&one of survey by 
United Nations Mission on Chemical Weapon Use 

Aree of suwtw. Julv 1998 

P R A (Q 
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ANALYSE D’ECHANTILLONS PRCYVEXiANT D’IRAN - RECHERCHE D’AGENTS CHIMIQUES 

(remis à Genève le 6 juillet 1988) 

Laboratoire NC, Spict 

1. 

Spiet, le 7 juillet 1988 

- Echantillons No 4 et 6 : échantillons de sol d’environ 25 grammes chacun: 

- Frspeats de bombe. 

2. Varification 

Analyse de l’espace vide à la partie supérieure du flacon par chromatographié 
sn phase gaseuae/spsctrométrie de masse (CG/SM) (HP 5988A) : 

Echantillon No 4 : L’analyse de 10 microlitres d’air n’a permis de déceler 
aucun signe de la présence.de sesqui-ypérite en utilisant 
la méthode SIM (Selective Ion Monitoring). 

tchaatilfon lo 6 t L’uulyre de 10 microlitres d’air a permis de déceler un 
signe positif de la présence de sesquf-ypérite en utilisant 
la méthode SCNJ (Masses : 40 k 200). 

- 10 gramaem~de l’ichantillon de sol Ho 4 (contenant un chlorure dkolorant) 
ont été milangés i 5 9tssm~es de sulfate de sodium (Ra2S04) anhydre et 
soumis 8 uue opiratioo d’oxtractioa d’une durée de 12 heures par addition 
de 75 aillilitres de dkhlorométhaae dans un appareil de Sorhiet. 
L’extrait a été concentré à un volume de 0,5 millitre; 

- Un mélsnge de 5 grmes de l’échantillon de sol No 6 et de 2,s grammes de 
NsZS04 anhydre a 6th soumis à une opération d’extraction d’une durée d’une 
heure et dknie par addition de 75 millilitres de di 
appareil de Soshlet. L’extrait a été analysé sans 
d ’ aucune façon; 

- Les fragments de bombe ont été soumis à une opérati 
addition de 100 millilitres de dichlorométhane. L 
à un volume de 0,5 millilitre. 

4.1 Fchantiuon No 4 

chlorométhane dans un 
avoir été concentré 

on d’extraction par 
extrait a été concentré 

L’analyse CG/!% de l’extrait concentré en lutilisnnt la méthode SCAN n’a 

pas révélé la présence d’agents chimiques. 
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L’extrait contient de ncmbreux compoair chlorés non identifiés qui ne 
semblent pas avoir de rapport avec la cesqui-ypérite. Une analyse 
sélective en vue de détecter de la sesqui-ypérite et du sulfoxyde 
d’ypérite (produits possibles de réaction en présence de chlorure 
décolorant) en utilisant la méthode SIM n’a permis de déceler aucun signe 
positif de la présence de ces agents dans des concentrations supérieures 
0 environ 100 nanogreemss par grm. 

. 4.2 m 

L’analyse CG/SM (voir copie du chrœnatogreume TIC) a révélé la présence 
des COnp00éS 8UiV8nte I 

- Sulfure de bir-(chlore-2-éthyle) houtarde-8, maximum 1)s 

- Dtrulfuw de bis-(chlore-2-éthyle) (muîmun 211 

- Sulfoayde de bir-(chloro-2-6thyle) (rmcîmun 3); 

- Bir (chlordthylthio-2) 1,2 éthane ~reequhaout8tde, ma8imm 4); 

On coart8te la présmcs de dfverr autres mqpodr chloré8 i l*&trrt & 
tracer. 

On etBt* le coacenttat&oa 6 rorquîmoat8rdo i SO milli9rmr pu prm 
(CWPID). 

4.3 

L'uralyr8 CWBM (voir copi* du chfcmato9ramw TIC) 8 rivili 6~8 
équivoque 18 prémac do l osqui-ypdrîto. 

on 8 trouvi i l’it8t &a tr8ees le8 h8 derivé que cou8 qui mont 
priseotn dans l'ichantillon 6. 

Le chrmatograme est surchatpi de dfvorror oubst8sces hydrocarbonier;. 

Labor8toire HC, âpiet 

(-1 A. Niedtrhauser 

/ . . . 
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RAPPORT SUR L'ANALYSE D'ECHANTILKlNS PROVENANT D'IRAN 

Les échantillons ont été reçus à Umea (Suède) le 5 juillet 1988, à 21 heureo. 

1. Ils se composaient de : 

- Un bocal en verre de 20 millilitrea 6 couvescls vi6eé, embelli dan8 use 
feuille d'aluminium, contenant approxiaetivemaat 5 millilitrer d'un liquide 
jaunâtre. Ce bocal B été étiqueté ‘980 1”; 

- Deux bocaux en verra de SO millilitreo à couvercle de plastique, envelopp&s 
dans une feuille d’aluaiaiun, contenant der prilèvemeat@ de 801. Cor 
bocaux ont été itiquetér “Mo 3” et Vo S”, reopectivwent8 

- Deux fraqmentr de métaa tordu pesant entre 100 et 200 qrmmec chacun. 

Ler échantillons étaient emballée dans une boîte QD plastique d’un litre 
remplie de charbon ectiv). Le6 fr8gmmtr da dtsl &t&mt omball&u burrw 
gent œn latex envolo& dam une feuille d'~luinium. 

Il a &té dhormid que 18 8onconttation d’y+ite dana l'éelumtîlloo & 001 
portent 10 BO 8 émît de 2S milligrmœs par qrwme. L~~ah8ntillon lo 1 ne 
coatolMft qua des tr6ceo Cl’ypérfte, 

Il e été détemlfiné qtw la qwmtite d'yphik préwata sur 3.8 fr atr de 
m&tal était de 240 silligr~r. 

3. ta outre, dsas les extraits de l*~churtillon de rol lo 5, et sur ler fragmntr 
de mkal, on a déce prOVisOitaam% 011 se fomhat l r le8 domah da rpoetre dlr 
ma88e ot du camporteœeat da r&eatiOa en cbroutograpbia en phmo 9elm8œ# le 
préronce en patite guantiti dem COmpQ8ée éaurbrér ci-a&8 t 

Sulfure de dichloto-éthyle hydroxy-2 diéthyliqw 
Sulfure de dichloro-itbyle tricblotopropyliqw 
Dfrulfure de bis-(chlore-24thylr) 
Suifoxyde de bi8-(chlore-2-éthyle) 
Sulfhydrste de 1,2 bio-(chlore-2-éthyle) (8erqui-ypérite) 
Thfo-éthyléther de bf8-(chlore-2-éthyle) 

4. L'échantillon No 1 n’a pss encore été analyeé, 

Institut national de recherche pour la défenoe (Suède) 

Division de la chimie 

(S.&~pé) Sten-Ake Fredriksson (siprné) Hans-Aise Lskso 


